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Bordeaux, le 7 septembre 2006 

 

COMMUNIQUE 
 

Le Comité national des Vins et Eaux-de-Vie de l’INAO s’est réuni le 7 septembre. 

 

Il a étudié les propositions de classement des crus de Saint-Emilion présentées par la 

Commission de classement nommée à cet effet par le Comité national lors de sa séance de 

mai 2004, sur proposition du syndicat viticole de Saint-Emilion. 

 

Présidée par Pierre PERROMAT, Président d’Honneur de l’INAO, cette Commission est 

composée de personnalités de la filière viticole girondine présentant des profils 

pluridisciplinaires : négociants et courtiers en vins, œnologues, spécialistes des sols de la 

région de Saint-Emilion, juristes en droit viticole, géographe spécialisé en histoire viticole.  

 

Le classement des crus de Saint-Emilion est révisé tous les dix ans. Le précédent classement 

date de 1996 et comprend treize Premiers Crus Classés (deux Premiers Grands Crus Classés 

A et onze Premiers Grands Crus Classés B) et 55 Grands Crus Classés. 

 

La Commission de classement s’est réunie lors de 39 sessions qui se sont déroulées entre 

octobre 2004 et août 2006. 

 

Pour établir ses propositions, la Commission de classement s’est basée, sur une période 

comprenant les millésimes produits entre 1993 et 2002, sur l’étude des critères suivants : 

 

l’assiette foncière des crus, la conduite de l’exploitation sur le plan viticole et 

œnologique, la notoriété du cru, les prix de vente pratiqués, la 

commercialisation du cru, et  les résultats des dégustations anonymes réalisées 

par les membres de la Commission (les échantillons ayant été prélevés en 

exploitation par les agents de l’INAO). 

 

La liste des crus retenus par la Commission est jointe en annexe, elle comprend Quinze 

Premiers Grands Crus Classés (Deux Premiers Grands Crus Classés A et Treize Premiers 

Grands Crus Classés B) et Quarante-Six Grands Crus Classés. 

 

Le Comité National a adopté la proposition de la Commission de Classement. 

 

Ce classement sera soumis à homologation des Ministères de l’Agriculture et de l’Economie. 
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